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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'économie et de l'emploi
Office cantonal de l'inspection et des relations du travail

C onditions  de rémunération 

T ravailleurs  détachés  

L'employé-e : Nom :  .............................................................................................................  

Prénom :  ........................................................................................................  

Date de naissance .  .......................................................................................  

(Préciser si le montant est versé par mois, jour ou heure) 

Par sa signature, l'employeur confirme qu'il prend à sa charge les frais de logement, de 
nourriture et de voyage de l'employé-e et qu'ils ne sont pas déduits du montant mentionné ci-
dessus. 

Timbre de la société :  ................................................................................................................  

Lieu, date et signature de l'employeur :  .....................................................................................  

Lieu, date et signature de l'employé-e (obligatoire):  ..................................................................  

Catégories d'allocation CHF 

Montant du salaire versé au travailleur à l'étranger en CHF pendant la 
durée du détachement en Suisse 

Allocations propres au détachement (à l'exclusion 
des montants versés à titre de remboursement des dépenses 
directement liées au détachement, telles que par exemple les 
dépenses de voyage, de logement ou de nourriture)   

Primes pour la caisse maladie versées par l'employeur 
(si prises en charge par l'employeur, montant effectif) 

Impôt (si pris en charge par l'employeur en plus du salaire) 

Déductions sociales (seulement partie employé si prise en charge par 
l'employeur) 

Autres déductions obligatoires selon le droit suisse 

Total CHF 
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